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1. BUT DE CETTE PUBLICATION 

 

Cette ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ 

répond à la norme la plus récente et exigeante en matière de sécurité. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊΦ 

 

Nous avons apporté le plus grand soin à la rédaction de cette publication et nous essayons de la tenir à jour. Néanmoins, 

ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

sont toujours effectués sur base de cette législation et de ces normes. 

Nous ne nous engageons donc aucunement à ce que le rapport de contrôle délivré soit positif. 

 

[Ŝǎ ƴƻƳǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ Ŝǘ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ƻǊƛŜƴǘŜǊ 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǎ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƴoms communs de 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǘȅǇŜ ōƛŎΣ ŎƻŎŀΣ ΧύΦ 

Nous ne nous engageons donc aucunement sur la qualité ou la conformité des marques citées et nous signalons que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ƻŦŦǊŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎκŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎΦ 

 

Pour certaines catégorƛŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ les hôpitaux, les stades, les maisons de 

ǊŜǇƻǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Χ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre restreint du présent document. 

 

5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƳşƳŜ ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŘŜ ƎŀȊ ǇŜǳǾŜƴǘ 

imposer des exigences spécifiques. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ōƛŜƴ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘΦ 

Nous nous limitons donc aux aspects suivants ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ όǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƻƛƴǘ нΦ 5ƻƳŀƛƴŜ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴύΥ 

- ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΤ 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ 

hautes températures des tuyauteries intérieures et des composants; 

- ƭΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘΤ 

- ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΤ 

- ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΤ 

- ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊΤ 

- ƭŜǎ Ŝǎǎŀƛǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎtallation; 

- ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜǎΦ 

 

5Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŎƻƳƳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ 

ǊŀȅƻƴƴŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ du présent document. Veuillez vous informer à 

ce sujet auprès de votre fournisseur/fabricant ou faites appel à nos services.  
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2. 5ha!Lb9 5Ω!tt[L/!¢LhN 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎŁŘ en aval du compteur y compris les appareils ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƴŜǳǾŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ 

100 mbar et dont : 

Á le diamètre nominal des canalisations est inférieur ou égal à DN 50 et 

Á les canalisations ne sont pas enterrées et 

Á la puissance nominale installée est < 70 kW. 

 

Si l'installation que vous voulez installé ne répond pas au point précédent: informez vous avant de commencer les 

travaux. 

 

Le réglage des appareils n'appartient pas à la domaine d'application de ce document. 

Pendant ou après la mise en service des appareils de chauffage centrale
1
, il faut un contrôle avant mise en service. 

 

Pour les appareils plus de 15 ans, une audit énergétique est obligatoire. 

Pour ces services vous pouvez faire appel à Vinçotte. 

                                                                 
1 Appareil de chauffage central: un appareil de chauffage comportant une chaudière centrale, et, optionnellement, un brûleur séparé, dans lequel la 

chaleur est distribuée par un système de transport guidé et canalisé vers différents espaces séparés, et, optionnellement, vers une installation de 

production d'eau chaude utilitaire. 
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3. REGLES DE SECURITE 

- bŜ Ǉŀǎ ŦǳƳŜǊΣ ƴƛ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘΩŞǘƛƴŎŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦƭŀƳƳŜ ƴǳŜ ǉǳŀƴŘ Ǿƻǳǎ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŜȊ ǳƴ ǘǳȅŀǳΦ 

- {ƛ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜȊ ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŦŜǊƳŜǊ ƭŀ ǾŀƴƴŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊΦ 

- bŜ Ǉŀǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭŀƳƳŜΦ 

- Ne pas pressurƛǎŜǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΦ 

- RISQUES 

* Gaz naturel 

1. Explosion : mélange gaz-air entre 4,5% et 13,5% (4,5% est la LEL). 

2. Feu : mélange gaz ς air > 13,5% 

3. Intoxication : les gaz de combustion contiennent entre autres du CO, un gaz inodore mais très toxique. 

4. !ǎǇƘȅȄƛŜ Υ ƭŜǎ ŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

espace clos. 

5. [Ŝ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŞƎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊŀ ŘƻƴŎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƘŀǳǘŜǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦǳƛǘŜΦ 

* Intoxication au monoxyde de carbone (CO): 

Á Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz dangereux car incolore, inodore et se diffusant très rapidement à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ōǊǶƭŜ ǳƴ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ ƎŀȊƻƭƛƴŜΣ ƭΩƘǳile, le 

gaz naturel, le propane, le bois ou le kérosène.  Les appareils mal utilisés ou mal entretenus peuvent dégager 

une quantité dangereuse de CO et provoquer des intoxications. 

Á [Ŝ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩƘŞƳƻƎƭƻōƛƴŜ ŘŜǎ ƎƭƻōǳƭŜǎ ǊƻǳƎŜǎΣ ŎŜ ǉui perturbe le transport 

ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ ŀǳȄ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ 

Á Le monoxyde de carbone, gaz incolore et inodore entraîne : 

 ֙ soit une intoxication brutale et aiguë, avec maux de tête, vertiges, nausées, perte de connaissance ; 

 ֙ soit une intoxication chronique, se manifestant par des maux de tête, des nausées et une grande fatigue. 

Á Quelles sont les causes ? 

 ֙ Appareil encrassé ou mal réglé. Le monoxyde de carbone est dégagé par toute combustion incomplète de 

substance carbonée (fuel, gaz, mazout, pétrole, eǎǎŜƴŎŜΣ ŎƘŀǊōƻƴΣ ōƻƛǎΣ ΧύΦ 

Les accidents sont dus au mauvais réglage ou au mauvais entretien de chaudière, chauffe-eau, chauffage 

ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ƻǳ ǇƻşƭŜ Ł ŎƘŀǊōƻƴΦ 

 ֙ Mauvaise aération. Le calfeutrage excessif des ouvertures et le confinement empêchenǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǉǳƛ ǊŜŦƻǳƭŜ ŀƭƻǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

 ֙ Vétusté des appareils. 

 ֙ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ όŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜύ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƴƻƴ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όƎǊƻǳǇŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƎŝƴŜǎύΦ 

 ֙ LƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ 

 ֙ DŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 

Á Quel est le traitement ? 

!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ōƻƴǎ ǊŞŦƭŜȄŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ /hΥ 

 ֙ Evacuer la victime, en éviǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŜȄǇƻǎŜǊ ǎƻƛ-même ; 

 ֙ !ǊǊşǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇǊŞǎǳƳŞ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ; 

 ֙ Ouvrir les fenêtres et aérer le local; 

 ֙ Quitter rapidement les lieux et appeler les secours: les pompiers ou le SAMU; 

 ֙ Ne pas réintégrer le logement sans faire appel à du personnel qualifié pour vérifier l'installation. 
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4. PRESCRIPTIONS 

 

4.1 MATÉRIAUX 

 

 

- Acier (tubes bleus, noirs, galvanisés)  

 (suivant la norme NBN A 25-103, A 25-104 ou NBN EN 10208-1). 

 

ATTENTION : ƭΩƛƴƻȄ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ƴƻǊƳŜǎΣ il ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ toléré. 

 

- Cuivre : 

* suivant la norme NBN EN 1057 : qualité R 220 (recuit), R 250 (semi-dur) ou R 290 (dur). 

Voir marquage sur le tube ex. Cu ς EN 1057 ς R 220 ς 12 x 1,0 

(12 x 1,0 : diamètre extérieur x épaisseur). 

 

* Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƴƴŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩǳtilisation. 

 

9ǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǘǳōŜǎ Ŝƴ ŎǳƛǾǊŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜΦ 

 

Diamètre extérieur 

mm 

Brassage fort Raccord à compression Raccord à sertissage 

[ƛƳƛǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ǇŀǊƻƛ 

mm 

12 ς 15 ς 18 ς 22 1 1 1 

28 1 1 1,5 

35 ς 42 1 Interdit Interdit 

54 1,2 Interdit Interdit 

 

Remarque : 

Á [ΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄ Ŝƴ ŎǳƛǾǊŜ ǇŀǊ ŞǾŀǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

Á [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛƴŎŜ Ł ŎƛƴǘǊŜǊ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

4.1.1 TUBES 



 

 

7 Règles Générales pour les Installations Gaz naturel - Edition Août 2011 

 

 

- Le flexible métallique ne peut être poǎŞ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

suivantes sont simultanément remplies : 

* ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǘǳȅŀǳ ǊƛƎƛŘŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΤ 

* le flexible métallique peut être en acier ou en inox; 

* le raccordement est conforme aux assemblages mécaniques : filetés, accessoires à compression, à sertissage; 

* ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŦƭŜȄƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘǎ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ŜƴŎŀǎǘǊŞΣ ƴƛ ƴƻȅŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀǇŜΤ 

* ƭŜ ŦƭŜȄƛōƭŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎǳōƛǎǎŜ ƴƛ ŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ni torsion; 

* ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊōǳǊŜ Řǳ ŦƭŜȄƛōƭŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘΤ 

* le placement de flexible en série est interdit; 

* flexible agréé ARGB "flexible métallique RHT, longueur maximum 2 m.
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* Généralités 

* étanchéité par contact métal sur métal ou tout autre assemblage résistant à une température de 670°C 

* placement des tuyauteries sans tension permanente 

* un minimum de raccord, utiliser des longueurs standards 

* accessoires (résistance suffisante) : cuivre, laiton, acier, fonte malléable du type renforcé à bourrelet (suivant la 

norme NBN EN 10242) 

* ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ŦƛƭŜǘŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΥ 

Á filasse hygroscopique (le chanvre naturel est interdit !!! ). 

Á ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŀƴŀérobie : NBN EN 751-1 (ex. loctite) 

Á ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ƴƻƴ ŘǳǊŎƛǎǎŀƴǘŜΥ b.b 9b трм-2 en combinaison éventuelle avec de la laine 

ŘΩŀŎǊȅƭƛǉǳŜ όŜȄΦ kolmat) 

Á bandes en PTFE non frittées et de la classe GRp : NBN EN 751-3 (ex. bande de téflon, épaisseur minimale 

0,1 mm)  

 

* Tubes en cuivre 

Á filetage : INTERDIT 

Á brasure forte avec un point de fusion ² прлϲ/ όŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭύΦ  

Á Le braseur a de préférences des connaissances suffisantes concernant le matériel et la technique de 

brasage utilisé et a eu une formaǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜǎ
1)
 

Á ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄ Ŝƴ ŎǳƛǾǊŜ ǇŀǊ ŞǾŀǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

Á brides : ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ł стлϲ/ Υ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ 

attestation à votre fournisseur 

* raccord à compression (raccord bicône) : 

Á diamètre maximum DN 28 

Á entièrement en cuivre ou alliage de cuivre 

Á ƭŀ ōŀƎǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŜƴŘǳŜ 

Á 2 épaulements sur la bague de sertissage 

Á le tube est soutenu sur une longueur ² 0,7 x le diamètre extérieur 

Á ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǳōŜǎ Ŝƴ ŎǳƛǾǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ w ннл όǊŜŎǳƛǘύ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ǘǳōǳƭŀƛǊŜ 

όΨōǳǎŜƭǳǊŜΩύ 

 

 
                                                                 
1) Les annexes B1 et B3 de la NBN EN 1775 peuvent servir à définir les qualités des braseurs chargés de réaliser des assemblages sur des installations 

basses pression. 

4.1.2 ASSEMBLAGE 

Bicône pour une installation de gaz 

 

 

.ƛŎƾƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ : INTERDIRE 
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* raccords à sertissage : 

 

 

 

Á diamètre maximum DN 28 

Á ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ effets conjugués du sertissage, métal sur 

métal, du raccord dans le tube en cuivre et de la compression du joint torique présent dans la goulotte du 

raccord. 

Á ils doivent comporter les marquages suivants sur leur paroi extérieure visible après montage: 

 ֙ le nom du fabricant et/ou la marque déposée; 

 ֙ la pression nominale en bar précédée de PN avec un minimum de 0,2 bar; 

 ֙ le diamètre extérieur en mm du tube en cuivre sur lequel le raccord est monté; 

 ֙ ƭŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ άD¢έ ǇƻǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ wHT;  

 ֙ ƭŀ ōŀǊǊŜ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ άκέ ǎǳƛǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ όŜƴ ōŀǊύ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǎŀƛ wHT; 

 ֙ un raccord pour le gaz, doit comporter sur les deux côtés un rectangle de couleur jaune. 

 

Á il ne peut y avoir un écrasement excessif du tube en cuivre 

Á doit garantir une tenue mécanique suffisante à la flexion, torsion, traction et vibration 

Á ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ǘǳōŜΦ 

Á ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǘƛǎǎŀƎŜ ŘƻƛǘΥ 

 ֙ assurer la déformation contrôlée et permanente des éléments en cours de sertissage ; 

 ֙ ƭΩŞǘŀǘ Ŧƛƴŀƭ Řǳ ǎŜǊǘƛǎǎŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘ Ł ǎŜǊǘƛǊ . 

 

Á le sertissage entre un tube en acier et un tube en cuivre est interdit . 
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- Tubes en acier 

* assemblages soudés όŁ ƭΩŀǊŎ ƻǳ ŀǳ ŎƘŀƭǳƳŜŀǳύ Υ 

Á les tubes en acier galvanisés ne peuvent pas être assemblés par soudage 

Á les ensembles sont de qualité soudable, appropriée au procédé 

Á ƭŜ ƳŞǘŀƭ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ōŀǎŜ 

Á technique de soudage: bout à bout 

Á les soudeurs doivent avoir des connaissances suffisantes concernant le matériel et les techniques de 

ǎƻǳŘŀƎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜǎ 

tuyauteries
1)
. 

 

* assemblages filetés (tube en acier NBN A 25-103 et NBN EN 10208-1) 

 

le filetage extérieur est conique, le filetage intérieur cylindrique. 

 

* brides Υ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ǊŞǎƛǎǘŜƴǘ Ł стлϲ/Υ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Ł ǾƻǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΦ 

 

* raccord union (raccord 3 pièces) : contact métal sur métal (surface conique, éventuellement un  

O-ring placé dans un logement), les raccords en fonte malléable répondent à la NBN EN 10242. 

 

 

 

* le brasage fort est interdit 

 

                                                                 
1) Les annexes B1 et B2 de la NBN EN 1775 peuvent servir à définir les qualités des soudeurs chargés de réaliser des assemblages sur des installations 

basses pression. 
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- Exigences générales : 

* conforme à la NBN EN 331 

* ¼ tour, position ouverte/fermée sans équivoque (manivelle perpendiculaire sur tube = fermé, manivelle parallèle 

au tube = ouvert) 

* clé amovible: INTERDIT 

* les vannes libres doivent toujours se trouver en position fermée et être bouchonnées 

* alliage de cuivre, fonte ou acier 

* conçu pour le gaz naturel et la pression appliquée 

* tƭŀŎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾŀƴƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ :  

Á résister à 670°C:  

 ֙ Marquage ARGB : OK 

 ֙ 9b оом Υ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǎǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł срлϲ/ Ł ǾƻǘǊŜ  

fournisseur. 

 ֙ Marquage DVGW : 

o Si l'on peut démontrer (par ex. avec un certificat) que la vanne répond à la norme DIN 3537 partie I ET ǉǳΩƛƭ 

ȅ ŀ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŀƛ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƘŀǳǘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ όƳƛƴƛƳǳƳ срлϲ/ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

norme) a été satisfait : OK. 

Faire attention que cela concerne bien la 1
ère

 partie de cette norme car la 2
ème

 partie de celle-ci ne traite 

pas de la résistance à haute température. 

 ֙ AǳǘǊŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Υ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Ł ǾƻǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŀƛ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł стлϲ/ ŀ ŞǘŞ  

satisfaitsant. 

Á Soit efficacement protégé contre une montée de température. 

 ֙ caisson de max. 0,2 m
3
 avec Rf 30 min. pour les parois et portes. 

o local avec des parois ayant un Rf 
 
de min. 2 heures et portes ayant un Rf

  
de min. 1 heure. 

o ǳƴŜ ǾŀƴƴŜ όƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜύ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘȅǇŜ wHT protégé par un clapet thermique (TAS : Termische 

Armaturen Sicherung) placé en amont et tout près de cette vanne.  

P.ex. : Krom Schroder (Allemagne), DN 10-200 

     
TAS 15ï25..M            TAS 32ï200FF  AKT 25ï150F50TAS         TAS 32ï50IA, TAS 32ï50II 

 
Coupe transversale 

o une solution alternative pour une vanne magnétique Υ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛl. 

                                                                 
1) ±ŀƴƴŜ ŘΩŀǊǊşǘΥ ǾŀƴƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ƧǳǎǘŜ ŀǾŀƴǘ ǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
2) ±ŀƴƴŜ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΥ ǾŀƴƴŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 

 

4.1.3 ±!bb9 5Ω!ww9¢1) ET DE SECTIONNEMENT2) 
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- [Ŝǎ ǾŀƴƴŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ Υ 

* /ƘŀǉǳŜ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ǊƻōƛƴŜǘ ŘΩŀǊǊşǘ ±L{L.[9 9¢ !//9{{L.[9 {¦w [! ¢¦¸!¦¢9wL9Σ ƭŜ 

Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ  

* Pour des blocs de cuisine (grande cuisine), on peut admettre une vanne commune, VISIBLE ET ACCESSIBLE, 

Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀǇǇŀǊŜƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ ŘΩŀǊǊşǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜΦ 

* tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘ ǘǊƻƛǎ ǇƛŝŎŜǎ όǊŀŎŎƻǊŘ ǳƴƛƻƴύ Řƻƛǘ 

être placé en aval de ce robinet.  (CerǘŀƛƴŜǎ ǾŀƴƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘ ǳƴƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞύΦ  

 

- Les vannes de sectionnement : 

Une vanne de sectionnement doit être placée : 

* Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όǇΦŜȄΦ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ōǳǊŜŀǳύ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜ 

dans le bâtiment ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ; en amont de chaque compteur de passage;  

* Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
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4.2 PROTECTION EXTERIEURE DES TUYAUTERIES 

 

- Les tuyauteries sont réalisées en matériaux résistant à la corrosion ou sont protégées contre celle-ci 

* ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

* ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜŦŦŜǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǾŜŎ 

lesquels elle est en contact 

 

- Tuyauteries encastrées :  

* dans les murs ou posées sous chape : 

Á protection par un revêtement synthétique : 

o bien adhérer 

o exempt de pores 

o durable et compatible avec les matériaux en contact 

o réalisé : 

Á par le fabricant de tuyauteries ou  

Á ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜ : sur le site après avoir réalisé un nettoyage externe de la  

 tuyauterie 

Á les tuyauteries en cuivre sont protégées mécaniquement par une protection en acier de minimum 2 mm 

ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 

 

- Tuyauteries dans un volume creux humide (gaine technique, faux plafond ou paroi, vide   technique) 

* tuyauteries en acier (même galvanisé): revêtement synthétique ; 

* tuyauteries en cuivre : pas de protection nécessaire. 
 

- Tuyauteries dans un volume creux sec (gaine technique, faux plafond ou paroi, vide technique) 

* tuyauteries en acier: peinture antirouille ou revêtement synthétique ; 

* tuyauteries galvanisé: pas de protection nécessaire ; 

* tuyauteries en cuivre: pas de protection nécessaire. 

 

- Eviter des couples galvaniques   

(contact entre deux métaux de nature différente dans une atmosphère humide)  

 
- Tubes galvanisés non encastrés 

Protégés contre la corrosion en cas de condensation éventuelle possible (variation de température) 

 

- CƻǳǊǊŜŀǳȄ ƴƻƴ ŦŜƴŘǳǎ Ŝƴ ƳŞǘŀƭ ƻǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŘŜǎ ƳǳǊǎ 

intérieurs ou extérieurs: 

* ǎƛ ŜȄǇƻǎŞ Ł ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞΥ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜ р ŎƳ ŀǳ-dessus du plancher.  

Á espace annulaire entre le tuyau et le fourreau doit être rempli avec une matière plastique qui assure 

ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴƻƴ ŎƻǊǊƻǎƛǾŜ Υ 

Á NON ADMIS : ciment, plâtre, béton 

Á ADMIS : silicones, mousse PU. 

* les ouvertures pratiquées, sous le niveau du sol, dans les murs extérieurs doivent être bouchées avec un matériau 
étanche au gaz.
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4.3 PARCOURS ET ACCESSIBILITE DES TUYAUTERIES 

 

- Il est interdit  de placer des tuyauteries dans des άȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜέΥ 

* ƭŜǎ ƎŀƛƴŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΤ 

* ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΤ 

* ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊΤ 

* ƭŜǎ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΤ 

* ƭŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘΩŞƎƻǳǘǎΤ 

* les gaines de chute (ordures ménagères, linge, papier); 

* les éléments creux de construction (notamment en briques, hourdis, boisseaux et terres cuites alvéolées). 

 

 

- [Ŝǎ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƻōƛƴŜǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘƻƛǾŜƴǘ Υ 

* Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ şǘǊŜ wHT
1)
; 

* résistance mécanique et chimique suffisante. 

 

- Le tracé des tuyauteries est fait suivant des lignes droites : horizontales, verticales ou selon les arrêtes des parois, avec 

le moins possible de changements de direction. 

Pour les changements de direction les courbes sont préférées aux coudes. 

- Le nombre de raccords ou de soudures doit être réduit au minimum, utiliser des longueurs standard. 

- Les tuyauteries horizontales apparentes sont au moins à 5 cm au-dessus du niveau fini des planchers. 

- Il est prévu un nombre suffisant de raccords de nettoyage, en particulier aux points bas des tuyauteries verticales. 

- tǊŞǾƻƛǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘŞǎ ōƻǳŎƘƻƴƴŞǎ Ŝƴ ƳŞǘŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ 

- Un té avec vanne bouchonné en métal en aval et à proximité : 

du compteur 

de la jonction de la partie neuve à la partie exisǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

- Les tuyauteries ne peuvent jamais servir de prise de terre. 

                                                                 
1) RHT : résistant à haute température (670°C) 



 

 

16 Règles Générales pour les Installations Gaz naturel - Edition Août 2011 

- Colliers : 

* obligatoire si la tuyauterie est fixée au mur 

* appropriés au diamètre et au poids des tubes 

* minimum à proximité immédiate de chaque robinet, Té et changement de direction 

* tube en cuivre : la distance maximum entre colliers est de 1,20 m 

* tube en acier: la distance maximum entre colliers est de 2 m 

* ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΥ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

collier et le tube 

 

- Conditions particulières aux colonnes montantes 

* les tuyauteries situées entre le local technique et les différents logements doivent former une nappe unique 

* les tuyauteries peuvent être posées en nappes que si chaque tuyauterie reste accessible. 

 

- Tout compteur de passage est de type RHT Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ robinet de sectionnement. 

 

- [Ŝǎ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜǎǘŜǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀƛƴŜ 

technique 
1)
 : 

- raccords et accessoires à compression (bicône); 

- raccords et accessoires à sertissage; 

- raccords 3 pièces (union). 

 

- Résumé des raccordements admis pour les différentes configurations. 

 

Configura-tions 

 

Parcours des tuyauteries 

Raccordements 

Raccordements mécaniques Soudage / 

brasage fort Filetage Compression 

Sertissage 

Trois pièces 

Tuyauteries accessibles 

1 Apparent Oui Oui Oui 

2 Gaine technique
2
 sans risque 

spécifique 

Oui Oui Oui 

3 Volume creux ventilé sans risque 

spécifique 

Oui Oui Oui 

Tuyauteries non accessibles 

4 Volume creux non ventilé sans risque 

spécifique
3
 

Non Non Oui 

5 Encastrement dans un mur ou sous 

chape 

Oui Non Oui 

                                                                 
2 Gaine technique : espace réservé dans une construction au passage de tuyauteries et dans lequel on pose éventuellement des compteurs et des robinets 

de sectionnement. 

3 !ǳǎǎƛ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ des tuyauteries non accessible dans des volumes creux ventilés. 
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- Configuration 1  

TUYAUTERIES APPARENTES 

Les tuyauteries sont apparentes et accessibles sur toute la longueur. 

Les tuyauteries horizontales apparentes sont au moins à 5 cm au-dessus du niveau fini des planchers. 

 

- Configuration 2  

TUYAUTERIES DANS UNE GAINE TECHNIQUE
1)
 SANS RISQUE SPECIFIQUE 

[ŀ ƎŀƛƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƛǊ Ł ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴƻƴ ƻōǘǳǊŀōƭŜ de 

minimum 150 cm².   

[ŀ ƎŀƛƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊΦ 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀƛƴŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 

pas 10 cm. 

Leǎ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǘǊŀǇǇŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΦ 

Exemple : 

 

 

                                                                 
1) Gaine technique : espace réservé dans une construction au passage de tuyauteries et dans lequel on pose éventuellement des compteurs et des 

robinets de sectionnement. 



 

 

18 Règles Générales pour les Installations Gaz naturel - Edition Août 2011 

- Configuration 3  

TUYAUTERIES DANS UN VOLUME CREUX VENTILE SANS RISQUE SPECIFIQUE 

Les tuyauteries doivent être accessibles. 

Le volume creux sans risque spécifique se trouve entre deux : 

* parois horizontales : 

p.ex. : 

Á un faux plafond compose de panneaux amovibles ajourés ou pleins mettant le volume creux en communication 

ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ŦŀǳȄ ǇƭŀŦƻƴŘ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞΦ 

Á un vide technique accessible όǾƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƭƛōǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł 

60 cm et ventilé efficacement par au moins deux orifices pratiqués dans des parois opposées); 

 

* parois verticales : 

p.ex. : 

Á tuyauteries gaz verticales dans un caisson. 

Le voluƳŜ ŎǊŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴƻƴ 

ƻōǘǳǊŀōƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мрл ŎƳчΦ  tƻǳǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŎǊŜǳȄ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊƻƛ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

ŘŜ ƭΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎǊŜǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ мл ŎƳΦ 

 

 

 1 Panneaux amovibles ajourés ou pleins 

 2 Grille 
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- Configuration 4  

TUYAUTERIES DANS UN VOLUME CREUX NON VENTILE SANS RISQUE SPECIFIQUE 

Les tuyauteries ne sont pas accessibles. 

Le volume creux sans risque spécifique se trouve entre deux : 

* parois horizontales : 

p.ex :  

Á ǳƴ ŦŀǳȄ ǇƭŀŦƻƴŘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƳƻǾƛōƭŜΤ 

Á un faux plancher; 

Á un vide technique non accessible sous un bâtiment. 

 

* parois verticales: 

p.ex. : 

Á un caisson autour des tuyauteries gaz qǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀƳƻǾƛōƭŜ 

/ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ : 

Á en acier soudé ou en cuivre brasé et 

Á prévoir un revêtement synthétique sur les tuyauteries en acier (même galvanisé) dans un volume creux 
humide. 

Á prévoir une peinture antirouille ou un revêtement synthétique sur les tuyauteries en acier dans un volume 
creux sec. 

Á pour les tuyauteries en cuivre: pas de protection nécessaire. 

 

1 : Alimentation de gaz naturel en aval du 

compteur 

2 : Appareil d'utilisation 

3 : Tube en acier soudé ou en cuivre avec 

brasage fort 

4 : Vide technique non accessible 

5 : Gaine non ventilée 

6 : Caisson non ventilé 

7 : Volume creux non ventilé  

8 : Faux plafond en plaques de plâtre 
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- Configuration 5 

TUYAUTERIE ENCASTREE DANS UN MUR OU SOUS UNE CHAPE 

Cette mise en place est autorisée si: 

* ƭŜǎ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ 

* les tuyauteries en cuivre : 

Á toujours enrobées en usine (exemple: WICU); 

Á ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳƳ 

ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ όōŀƴŘŜ ǇƭŀǘŜ ƻǳ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭύ 

* ƭŜǎ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜΣ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΤ 

* il doit être tenu compte des dilatations possibles  

(prendre des précautions aux changements de diamètre, aux raccords filetés et aux éléments soudés). 

 

 

 

 

 

 

1 : Béton de structure 

2 : Chape en béton 

3 : Tube en acier protégé contre la 

ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳent 

synthétique 

4 : Profil en acier min. 2 mm d'épaisseur 

5 : Tube en cuivre enrobé en usine 

6 : Couche d'isolation 

1 : Fondations 

2 : Tube en acier avec revêtement 

synthétique mis dans la couche 

d'isolation 

3 : Couche d'isolation 

4 : Tube en cuivre enrobé en usine 

5 : Profil en acier min. 2 mm d'épaisseur  

6 : Couche d'achèvement 



 

 

21 Règles Générales pour les Installations Gaz naturel - Edition Août 2011 

 

4.4 AMENEE ET EVACUATION 5Ω!Lw 59 /ha.¦{¢Lhb (VENTILATION DES ESPACES 

5ΩLb{¢![[!¢Lhbύ th¦w±¦{ 5Ω!tt!w9L[{ bhb ETANCHES (TYPE A ET B) 

 

- 5ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘs : 

* bâtiments neufs; 

* ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞƴƻǾŞǎ ŀǾŜŎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘκƻǳ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ 

combustion; 

* ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ Řǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

- Tout espŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾŜƴǘƛƭŞΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩΥ 

 
* une cuisinière

1)
; 

* une taque de cuisson
1)
; 

* un four domestique ou artisanal; 

* un réchaud ou un brûleur artisanal, ex. un bec Bunsen; 

* un appareil de type C avec puiǎǎŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ғ тл ƪ² ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎŜƴǘǊŀƭΦ 

 

 

- [ΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƻōǘǳǊŀōƭŜΦ 

 

- [Ŝǎ ƻǊƛŦƛŎŜǎ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ ŘŞōƻǳŎƘŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ   

aŀƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ όŀǇǇŀǊŜƛƭ ǘȅǇŜ .ύΣ ƭŜǎ 

ƻǊƛŦƛŎŜǎ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 

 

- Un mêmŜ ƻǊƛŦƛŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ŜǎǇŀŎŜΦ 

- Exception pour un soupirail : 

 

* ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŞƴŀƎŞ ƭŜ ǎƻǳǇƛǊŀƛƭ ¢ 5 m 

et; 

* la section libre du soupirail atteint au moins 5 fois la section exigée (voir plus loin). 

- {ƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ƭΩŀƛǊ Řƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ǇǊŞƭŜǾŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

- Ce conduit peut être horizontal ou vertical et passer par un ou plusieurs locaux. 

- Pour un conduit vertical, l'air comburant doit être amené du côté inférieur du bâtiment.  

                                                                 
1)
 On ne veut pas dire avec ceci des appareils industriels (cuisine industrielle).  Pour des appareils industriels, on doit 

prévoir la ventilation en fonction du type et du marquage sur la plaque signalétique. 

4.4.1 !a9b99 5Ω!Lw /ha.¦w!NT (AMENEE D'AIR, POUR CHAUFFAGE CENTRALE VOIR  

SUPPLEMENTAIREMENT 5.2.) 
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- L'orifice d'amenée d'air doit être situé dans un pan de façade ou toiture adjacent au pan de toiture dans lequel 

débouche le conduit d'évacuation des produits de combustion correspondant. 

- Le conduit utilisé : 

* est étanche à l'air par rapport aux espaces qu'il traverse; 

* a des parois lisses. 

 

[Ŝ ŘŞōƻǳŎƘŞ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƻǳŎƘŞ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ produits de combustion2. 

Les sections sont déterminées de manière à limiter à 3 Pa (0,03 mbar) la perte de charge dans le conduit. 

 
- La surface du conduit doit être déterminée par un calcul: 

 
* Pour des chaudières à tirage naturel, la surface minimale et Å dǳ ŎƻƴŘǳƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ŝǘ ǎŀ 

puissance. 

APPAREILS Puissance Surface pour 

conduit 

circulaire Vitesse 

max. 3600 m/h 

Diamètre 

minimum du 

conduit 

Surface 

minimum du 

conduit carré 

0,82 D² 

Surface minimum 

du conduit 

rectangulaire 

0,87 D² 

Chaudière à gaz avec 

coupe-tirage 

antirefouleur  

B11,B12,B13,B14 

B41 

 

 

 

 

5Şōƛǘ ŘΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘ 

spécifique 

0,87 l/(s.kW) 

10 kW 87 cm² 10,5 cm 90 cm² 96 cm² 

15 kW 130 cm² 12,9 cm 136,5 cm² 144,8 cm² 

20 kW 174 cm² 14,9 cm 182 cm² 193 cm² 

25 kW 218 cm² 16,7 cm 229 cm² 242 cm² 

30 kW 261 cm² 18,2 cm 272 cm² 288 cm² 

35 kW 304 cm² 19,7 cm 318 cm² 338 cm² 

40 kW 348 cm² 21 cm 362 cm² 383 cm² 

45 kW 392 cm² 22,3 cm 408 cm² 433 cm² 

50 kW 435 cm² 23,5 cm 453 cm² 480 cm² 

55 kW 478 cm² 24,7 cm 500 cm² 531 cm² 

60 kW 522 cm² 25,8 cm 546 cm² 579 cm² 

65 kW 

69 kW 

566 cm² 

600 cm² 

26,9 cm 

27,6 cm 

593 cm² 

625 cm² 

630 cm² 

663 cm² 

                                                                 
2 Pans de façade et de toiture adjacents : 

toiture adjacent au façade avec la même orientation ς p.ex. : tout les deux dirigé vers le nord. 
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Chaudière à gaz sans 
coupe-tirage 
antirefouleur 

B22,B23,B32,B33 

 

5Şōƛǘ ŘΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘ 

spécifique 

0,39 l/(s.kW) 

10 kW 39 cm² 7 cm 40,2 cm² 42,6 cm² 

15 kW 58 cm² 8,6 cm 60,6 cm² 64,3 cm² 

20 kW 78 cm² 10 cm 82 cm² 87 cm² 

25 kW 98 cm² 11,2 cm 103 cm² 109 cm² 

30 kW 117 cm² 12,2 cm 122 cm² 129 cm² 

35 kW 136 cm² 13,2 cm 143 cm² 152 cm² 

40 kW 156 cm² 14,1 cm 163 cm² 173 cm² 

45 kW 176 cm² 15 cm 185 cm² 196 cm² 

50 kW 195 cm² 15,8 cm 205 cm² 217 cm² 

55 kW 214 cm² 16,5 cm 223 cm² 237 cm² 

60 kW 234 cm² 17,3 cm 245 cm² 260 cm² 

65 kW 254 cm² 18 cm 266 cm² 282 cm² 

69 kW 270 cm² 18,5 cm 281 cm² 298 cm² 

 

APPAREILS Puissance Surface pour 

conduit 

circulaire Vitesse 

max. 3600 m/h 

Diamètre 

minimum du 

conduit 

Surface 

minimum du 

conduit carré 

0,82 D² 

Surface minimum 

du conduit 

rectangulaire 

0,87 D² 
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- [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŦƛŎŜǎ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛnée dans le tableau ci-dessous et elle 

ne peut jamais être inférieure à 50 cm
2
 (º tuyau avec Å 80 mm). 

 

 

 

 

 

Type 

ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭ 

Section de chaque orifice par type d'amenée d'air cm²/kW 

 

Bâtiment d'avant 01/02/2005: un maximum de 2 ouvertures de 

transfert1)  sont possibles si la puissance nominale installée ¢ 30 

kW et : 

- ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǘȅǇŜ ! ǇŀǊ ǘȅǇŜ ! ƻǳ . ƻǳΤ 

- ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǘȅǇŜ . ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ƻǳΤ 

- ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όǇŀǎ ǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ŘŜ 

chauffage central) et pas dans une chambre à coucher, une salle de bain, 

une salle de douche ou un cabinet de toilette. 

Bâtiment d'après 

01/02/2005 

ou 

autres 

installations que 

celles ci à côté 

Orifice d'amenée 

d'air provenant 

directement de 

l'extérieur 

Orifice 

d'amenée d'air 

et une ouverture 

de transfert 

Orifice d'amenée d'air et 

deux ouvertures de 

transfert 

Orifice d'amenée 

d'air provenant 

directement de 

l'extérieur 

A* 13 18 23 13 

B1* 6 8 10 6 

B2* 3 4 5 3 

 

ATTENTION : 

 

- [ΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ře minimum 150 cm
2
 dans les deux cas suivants : 

Á Appareil type A1AS; 

Á Appareil type B dans une chambre à coucher, une salle de bain, une salle de douche ou un cabinet de toilette 

et qui est remplacé par un appareil de même type. 

Une chaudière de chauffage central ne peut être placée, ni remplacée dans une chambre. 

                                                                 

1)  

Ouverture de transfert Υ ƻǊƛŦƛŎŜ ƴƻƴ ƻōǘǳǊŀōƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƭƛōǊŜ ŘΩŀƛǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǾŜǊǎ ǳƴ 

autre espace intérieur.  Seulement dans les parois intérieures, les portes intérieures ou autour. 
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- Ventilation haute des appareils type A1AS 

¦ƴ ƻǊƛŦƛŎŜ ƻǳ ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ǘȅǇŜ !1AS. 

[ΩƻǊƛŦƛŎŜ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜ ŀ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мрл ŎƳ
2
. 

!ǳŎǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŦƛŎŜ 

ŘΩŞvacuation ou le conduit de ventilation haute. 

 

- Ventilation naturelle 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǾƛŎƛŞ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

 

* Si réalisé par un orifice: 

Á Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΤ 

Á toujours situé au-dessus du niveau de sortie des appareils de type A; 

Á ŘŞōƻǳŎƘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

* Si réalisé par un conduit de ventilation haute : 

Á ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΤ 

Á toujours situé au-dessus du niveau de sortie des appareils de type A; 

Á le plus vertical et rectiligne possible; 

Á la section minimale est calculée de manière à limiter à 3 Pa (0,03 mbar)  

la perte de charge dans le conduit.  En cas de doute, demander une note/attestation au fournisseur. 

Á le débouche ne peut se trouver dans une zone en surpression statique (voir 4.5); 

Á ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǎƛǎǘŜƴǘ Ł 

la corrosion. 

 

* [Ŝ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ .1*BS peut servir comme conduit de 

ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜ ǉǳΩŀǳȄ ŘŜǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΥ 

Á ǎŜǳƭ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƎŀȊ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ȅ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇŜ ǘƛǊŀƎŜκŀƴǘƛ-refoulement et 

Á le conduit a été conçu à cet effet. 

Á Si dans le même local est installé un appareil type A, le bord inférieur du coupe-tirage anti-refoulement doit 

şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞΦ 

Á Ce cas ne nécessite pas de ventilation haute (les produƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ 

ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǎǇƛǊŞǎ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻǳǇŜ-tirage anti-ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴύΦ 

 

- Ventilation mécanique 

Le débit de ventilation doit être au minimum 7 l/s (25,2 m
3
/h). 

Demander une note de calcul au constructeur. 

4.4.2. EVACUATION DES PRODUITS DE COMBUSTION (VENTILATION) 
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Un appareil de type B sans ventilateur peut être pƭŀŎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾŜƴǘƛƭŞŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

 

- Appareils de type A ou B dans un bâtiment ventilé mécaniquement 

 

* Ventilation mécanique par insufflation 

Appareils type A et B peuvent être installés. 

 

* Ventilation mécanique par extraction ou à double flux 

 

Seul les 4 cas suivants sont permis: 

Á Appareils type A 

Á Appareils type B14BS, B22P ou B23P 

Á Appareil avec évacuation mécanique des produits de combustion dans un immeuble sans ventilation 

mécanique contrôlée : 

o B11CS  

o B11BS Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǘƛǊŀƎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀǇƘǊŀƎƳŜ ƳƻƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ 

ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΦ 

 

Á Appareil avec évacuation des produits de combustion combinée à la ventilation collective mécanique du 

bâtiment (VMC-gaz). 

o B11CS  

o B11BS Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǘƛǊŀƎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀǇƘǊŀƎƳŜ ƳƻƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ 

ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ de raccordement. 

4.4.3 PRESCRIPTIONS AFIN DΩ9±L¢9w 59{ Lb¢9w!/¢IONS ENTRE LES DISPOSITIFS DE VENTILATION 

MECANIQUE ET LES APPAREILS NON ETANCHE 
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- Hotte de cuisine, sèche-ƭƛƴƎŜ Ŝǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƘƻǘǘŜǎ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜΣ 

sèches-liƴƎŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ǎŜǳƭ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 

peuvent être utilisés, de plus il faut aménager une ouverture supplémentaire de minimum 160 cm
2
 par 100 m

3
/h 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊΦ 

Á Appareils type A 

Á Appareils type B14BS, B22P ou B23P  

Á Appareil avec évacuation mécanique des produits de combustion dans un immeuble sans ventilation mécanique 

contrôlée 

o B11CS  

o B11BS Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǘƛǊŀƎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀǇƘǊŀƎƳŜ ƳƻƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ de sortie 

ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΦ 

Á Appareil avec évacuation des produits de combustion combinée à la ventilation collective mécanique du 

bâtiment (VMC-gaz). 

o B11CS  

o B11BS Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǘƛǊŀƎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ diaphragme monté sur le conduit de sortie 

ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΦ 

 

όtƻǳǊ ƛƴŦƻΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘƻǘǘŜ : 400 m
3
/h pour une largeur de 60 cm, 800 m

3
/h pour une largeur  

de 90 cm et 1000 m
3
/h pour une largeur de 1,20 mètre). 
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4.5 EVACUATION DES PRODUITS DE COMBUSTION (APPAREILS TYPE B) 

 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ  

suivants : 

 

- cuisinière, taque de cuisson, four domestique et artisanal, réchaud et brûleur artisanal notamment un bec bunsen; 

- chauffe-eau de type A1AS ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘΤ 

- machine à laver et sèche-linge domestique de type A1AS ŘΩǳƴŜ puissance maximale de 10 kW, ainsi que les 

réfrigérateurs. 

 

 

 

- [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘƛǊŀƎŜ ǎΩŀƳƻǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ όƳƛƴƛƳǳƳΣ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭύΦ 

- Droit et vertical. 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƎƻǳǘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇŜ-air. 

- La section libre entre la protection pluie Ŝǘ ƭŜ ŘŞōƻǳŎƘŞ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜ Ł ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƭŀ 

section de ce conduit et sans parties mobiles. 

- ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǘȅǇŜ .22P et B23P ƭŜ ŘŞōƻǳŎƘŞ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ 

fonctionnant à tirage naturelle ne peut pas se trouver dans une zone en surpression statique et doit être min à 2,50 m 

au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ 

- 9ǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΥ 

Classe de pression N1, débit de fuite 2,0 l/s.m² 

- bŜǘǘƻȅŀƎŜ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΥ 

* !ǳ ōŀǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

* {ƛ ƭŜ ŘŞōƻǳŎƘŜ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ǳƴ 

endroit aisément accessible, dans le haut du conduit. 

- 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ł ǘƛǊŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Υ 

* Toitures ayant une pente > 23°, le débouché doit se situer le plus près possible du faîte de la toiture et au moins à 

1 m au-dessus de celle-ci 

* 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ǎƛ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŏi-dessus ne peut pas être respectée, il convient de définir les 3 zones 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǾŜƴǘ Ŏƛ-dessous : 

Á ZONE I : aucune influence négative, sans dispositif supplémentaire; 

Á ZONE II : vents plongeants nécessitant un dispositif anti-refoulement (ex. un aspirateur statique); 

Á ZONE III : ŀǳŎǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŘŞōƻǳŎƘŜǊΦ

4.5.1 CONDUIT 5Ω;±!CUATION 
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* Toiture ayant une pente 23° ou plus ς Toiture en pente 

 

 

 

- Toiture ayant une pente inférieure à 23° - Toiture plate 

 

- Dispositions à prendre en raison des effets du vent sur les obstacles avoisinants  

* ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Řǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ŜȄŀƳƛƴŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ 

un rayon de 15 m;  

Á ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ŀǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩintérieur 

ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł олϲ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ 

ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млϲ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳr ou égal à 10°, considérer ces obstacles comme négligeables;  

Á ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƴƎƭŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ Ŝǎǘ ғ олϲΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΤ 

Á lorsque la distance > 15 m, considérer ces obstacles comme négligeables. 

 

* Pour chacun des obstacles effectifs, ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǾŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀȅŀƴǘ 

ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ноϲΦ  [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Řǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 

de chaque zone III des obstacles effectifs.  Sinon, il convient ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

une évacuation mécanique. 
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NOTE :   -      Un angle de 10° correspond à une élévation de 1,76 m à une distance de 10 m. 

- Un angle de 15° correspond à une élévation de 2,68 m à une distance de 10 m. 

 

InŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΦ 
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- !ǎǇƛǊŀǘŜǳǊ ǎǘŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Υ  

* doit favoriser le tirage; 

* ne peut comporter ni parties mobiles, ni ouvertures réglables; 

* lorsque la cheminée comporte plusieurs conduits, chaque conduit Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŀǎǇƛǊŀǘŜǳǊΦ 

 

   

 

- Les produits isolants en vrac susceptibles de tassement sont interdits 

- ¢ƻǳǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀƳƻƴŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳ 

gaz naturel 

- /ƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎΣ ŘƻǘŞ Ŝƴ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ ŘΩǳƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ 

- aŀǘŞǊƛŀǳȄ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΥ ǾƻƛǊ рΦоΦнΦ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ł ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ǘǳȅŀǳ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴΦ  /Ŝ ǘǳȅŀǳ 

comporte un coupe-ƻŘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘŜƴǎŀǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜΦ  

- Condition particulière pour le tubage 

* wŀƳƻƴŜǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǘǳōŀƎŜ 

* [Ŝ ŎƻƴŘǳƛǘ Řƻƛǘ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

* La seŎǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Řǳ ǘǳōŀƎŜ Řƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜ 

* La stabilité doit être assurée par des supports adéquats 
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- /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

* Eléments emboîtés : 

Á ils comportent des supports adéquats; 

Á ils ne peuvent se déboîter spontanément; 

Á la partie femelle emboîtante est tournée vers le haut; 

Á ŎƻƴŘǳƛǘ ŀƎǊŀŦŞΣ ǎƻǳŘŞ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘǎ ƻǳ ǊƛǾŞǎΣ ƭŜ Ƨƻƛƴǘ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƭŀŎŞ Ł ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ 

raccordement. 

* Aucun matériau combustible non-ǇǊƻǘŞƎŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ŎƳ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 

* 9ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ŞǾƛǘŜǊΣ ŎŜǳȄ-ci sont réalisés au moyen de 

courbes. 

* wŞŀƭƛǎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŞǇƾǘ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ƭΩƻōǘǳǊŜǊΦ 

* Protégé contre le refroidissement.  Il est conseillé pour des cheminées extérieures: 

Á jusque 1,5 m de hauteur : à simple paroi sur toute la longueur; 

Á de 1,5 à 3 m de hauteur : à double paroi sur toute la longueur; 

Á plus de 3 m de hauteur : à double paroi et isolé sur toute la longueur; 

Á les produits isolant en vrac susceptibles de tassement sont interdit.. 
 

- Exécution du conduit de raccordement 

* /ƻƴŘǳƛǘ ŀƎǊŀŦŞΣ ǎƻǳŘŞ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘǎ ƻǳ ǊƛǾŞΣ ƭŜ Ƨƻƛƴǘ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƭŀŎŞ Ł ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ 

raccordement 

* [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦŜƳŜƭƭŜ ŜƳōƻƞǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘƛǊƛƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ 

* Le conduit de raccordement doit être isolé thermiquement si on a : 

Á un refroidissement exagéré du conduit de fumée ou si une condensation inadmissible peut apparaître; 

Á la sécurité est mise en cause par une température de surface des parties accessibles trop élevées (pas 

supérieures à 73 °C). 

* Aucun matériau combustible ne peut se trouver à moins de 15 cm du conduit de raccordement. 

* Matériaux  du conduit de raccordement: 5.3.2. 

* wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Υ  

Á aussi court que possible; 

Á max. één bocht 90°; 

Á ineenschuiven over voldoende lengte; 

Á voldoende stabiel; 

Á pas de contre-pente; 

 

* ǎƛ ǎŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŜȄŎŝŘŜ рл ŎƳΣ ǇŜƴǘŜ ƳƻƴǘŀƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩévacuation;  

* minimum de résistance au passage des produits de combustion;  

* coupée en biais, 20 mm en haut et 5 mm en bas; 

* Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ǘƛǊŀƎŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΤ  

* section ² ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ 

En cas de tirage naturel, la section ne peut pas être modifiée par un dispositif fixe ou mobile (clapet stabilisateur 

ŘŜ ǘƛǊŀƎŜύ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǘȅǇŜ .ннκ.но Ŝǘ ƭŜ ŎƭŀǇŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜ 

ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ 

 

* Appareils atmosphériques B11BS ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœon de sortie vertical P < 70 kW : 

Á tronçon de sortie vertical minimum de 50 cm; 
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Á ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻǳŘŜ ² 90 °: un coude est compté pour une longueur  =  

50 cm ; 

Á ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ¢ ¼ de la hauteur de tirage avec un maximum de 2 m. 
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- /ƘŀǉǳŜ ŀǇǇŀǊŜƛƭ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞ ƻǳ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

 

Exceptions : 

* Un appareil alimenté en gaz naturel et un appareil utilisant un autre combustible si leur fonctionnement 

ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 

 

* Les appareils montés en batterie peuvent être assimilés à un appareil unique si : 

Á ils forment un ensemble pour fonctionner comme une seule unité; 

Á ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

des fumées; 

Á un laboratoire indépendant a démontré qu'un bon fonctionnement est assuré et ; 

Á ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Ł ŦǊƻƛŘ Ŝǎǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ѻ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

générateurs. 
 

* Les appareils équipés de brûleurs atmosphériques dont la puissance nominale totale est < 70 kW par espace 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƴŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀǇǇŀǊŜƛƭ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

Exigences : 

Á Seulement les appareils de type B11BS ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ collectif : 

o ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ƎşƴŜǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΤ 

o lorsque les appareils sont mis simultanément en fonctionnement, aucune perturbation de tirage ne peut 

apparaître; 

o ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘΣ ŀǳŎǳƴ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ Řǳ fonctionnement des autres. 

 

- Lorsque les appareils sont placés au même niveau du bâtiment.   

 

aŀȄΦ ŘŜǳȄ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

collectif : 

o soit directement : la différence de hauteur entre les centres des conduits de raccordement doit alors ² à 2 x le 

plus grand Å mis en oeuvre avec un minimum de 50 cm; 

 

4.5.2 EVACUATION PAR TIRAGE NATUREL DES PRODUITS DE COMBUSTION DES APPAREILS DE 

TYPE B 
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o ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ул҈ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎΤ 

ATTENTION: PAS D'APPLICATION POUR 2 APPAREILS CHAUFFAGE CENTRALE. 

 

 

SC ² 0,8.(St1 + St2)  

ou 

DC ² ).(8,0 2

2

2

1 tt DD +  
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- Lorsque les appareils sont placés à des niveaux différents du bâtiment 

 

o wŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴǘŞƎǊŞ ƻǳ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Υ 

Ç maximum 3 niveaux différents et 

Ç ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀǇǇareils: 3 et 

Ç ƭŀ ŘŞƴƛǾŜƭƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōƻǳŎƘŞ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ п ƳΦ 
 

  

 /ƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ /ƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

 intégré collectif 

 

o wŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴǘŞƎǊŞ ƳǳƭǘƛǇƭŜ ƻǳ ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

collectif combiné : 

Ç ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎΥ о 

Ç chaque tronçon individuel présente une hauteur minimale de 2,50 m et 

Ç ƭŀ ŘŞƴƛǾŜƭƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Şlevé et le débouché du conduit 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ п ƳΦ 
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 /ƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞ /ƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

 collectif multiple ς shunt collectif combiné 

 

- Les appareils de type B14BS ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƴdividuel avec: 

* conduit de raccordement étanche
1)
 et ; 

* ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ
2)
. 

A défaut, il y a lieu de prévoir un tubage étanche. 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

- Les appareils de type B22 et B23 doivent être raccƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǾŜŎΥ 

* conduit de raccordement étanche 
1)
 et ; 

* ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ 
2)
. 

* A défaut, il y a lieu de prévoir un tubage étanche. 

* [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

* collectif est interdit. 
 

 

                                                                 
1) 

Débit de fuite < :  - 2 l/s.m
2
 ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ Ŝǎǎŀƛ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ пл tŀ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΤ 

- 0,006 l/s.m
2
 ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ Ŝǎǎŀƛ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ нлл tŀ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

surpression 

2)
 Débit de fuite < 2 l/s.m

2
 lors dΩǳƴ Ŝǎǎŀƛ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ пл tŀΦ 
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ATTENTION EXCEPTION 

Pour les appareils B22P ou B23PΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΦ  

La surpression au niveau du débouché de tels appareils est toujours positive, même en cas de vent violent. 

Les prescriptions du fabricant doivent être suivies. 

La localisation des débouchés en façade, doivent être conforme à celles des appareils type C. 

 

- Les appareils de type B32 et B33 ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΥ 

* conduit de raccordement étanche 
1)
 et ; 

* ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛon étanche 
2)
. 

 

A défaut, il y a lieu de prévoir un tubage étanche. 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

 

 

 

 

 

- Les appareils de type B41 AS, BS, CS doivent être installés avec  

ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛon  

fournit par le fabriquant. 
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4.6 !a9b99 5Ω!Lw 9¢ ±9b¢ILATION DES ESPACES 5ΩLb{¢![[!¢Lhb 9¢ 9±ACUATION DES 

PRODUITS DE COMBUSTION DES APPAREILS DE TYPE C 

 

 

- ¢ƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾŜƴǘƛƭŞ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ / 

ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ғ тл ƪ² Ŝǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎŜƴǘǊŀƭΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ όǘȅǇŜ /ύ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ² 70 kW, il y a lieu 

de prévoir : 

* ventilation haute de section min. ¼ de la section totale des conduits avec un min. de 200 cm
2
; 

* ventilation basse de section min. ½ de la section de la ventilation haute avec un min. de 200 cm
2
. 

 

 

- Attention aux préscriptions du fabricant concernant la longueur maximale du conduit d'évacuation. 

- [Ŝǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΣ ƭes dispositifs de raccordement de 

ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ł ŎŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ Ŝǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ 

suivant ses instructions. 

 

* appareils de type C8 peuvent être raccordés à un ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƴtégré collectif; 

* ŎƘŀǉǳŜ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǎƻƴ Ŏŀƴŀƭ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘΤ 

* ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ bΩ9{¢ t!{ ƭƛƳƛǘŞ Ł о.  La section de passage du conduit commun doit être calculée en 

fonction de la puissance totale.   

Demander une note de calcul au constructeur; 

* ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜΦ 

 

 

- Espace suffisant devant et autour du débouché du terminal pour que les produits de combustion : 

* ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΤ 

* sans entrer en contact avec une paroi ou un obstacle; 

* ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭΦ 
 

4.6.1 VENTILATION DES ESPA/9{ 5ΩLb{¢![[!¢Lhb 

4.6.2 /hb5¦L¢ 5Ω!a9b99 5Ω!IR, EVACUATION DES PRODUITS DE COMBUSTION, DISPOSITIFS DE 

RACCORDEMENT ET TERMINAL 
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1) Ouvertures : ouverture non obturable (ventilation, portes ou  fenêtres ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ). 

2) Pour les chaudières CC avec P < 70 kW, voir aussi point 5. 

4.6.3 DISTANCES MINIMALES 5¦!w9L[{ ¢¸t9 / ! [ΩEGARD DES OBSTACLES ET DES OUVERTURES1)2) 
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Aperçu des débouchés et des distances acceptables 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3)  La distance entre un terminal débouchant sur une toiture et une façade verticale avoisinante  

Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƴϥȅ ŀ Ǉŀǎ ŘϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣрл Ƴ 

1)  Tout terminal à conduits concentriques se trouve 

dans un carré de 0,60 m de côté sans obstacle. 

Par exemple une descente d'eau pluviale. 

2)  Les débouchés des appareils de types C1 et C3 avec des 

conduits séparés se trouvent dans un carré de 0,50 m 

de côté et la distance entre les axes des terminaux est 

< 0,50 m.. 
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6)   Le débouché se trouve à minimum 0,50 m 

ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣрл Ƴ 

plus haut que la saillie. 

7)   Les débouchés de deux terminaux se trouvant 

verticalement l'un au-dessus de l'autre sur une 

façade sont séparés par une distance de 2,50 m au 

minimum. 

 

нмύ /ŜǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ƭΩǳƴ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 

ŦŀœŀŘŜ ǎƻƴǘ ǎŞǇŀǊŞǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл 

cm. 

4) La distance L entre une ouverture et un terminal 

situé au-dessus se détermine comme suit : 

- si DH < 0,50 m, alors L ² 2 m; 

- si 0,50 m ¢ DH < 1 m, alors L ² 1 m. 

5) La distance L entre une ouverture et un terminal 

situé en dessous (avec le débouché sur la toiture 

ou sur une façade verticale) respecte la relation L 

+ DH > 4 m. 

0,6 m 
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8)   La base d'un terminal débouchant sur une toiture se 

trouve à minimum 0,30 m du plan de la toiture afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƴŞŦŀǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

neige. 

9)  La distance entre un terminal débouchant sur une toiture avec une façade en angle avec ouvertures est de 2,5 m 

minimum. 

10) La distance d'un terminal débouchant sous le bord d'une 

ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜΦ 

Quand D est ¢ 2 m. ,  C doit être ¢ D. 
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11) Les débouchés sous les balcons ou galeries (figure de droite) doivent avoir une distance L, de la partie 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊŞƭŜǾŞ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǊƛŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ : 

L = 0,6 ¶ Pn  

L est la distance en mètre ; 

Pn est ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ŝƴ ƪ²Φ 

Exemple : Pn = 60 kW Ą L = 0,6 ¶ 60  = 4,7 m 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŀƭŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ-delà de la face avant 

du balcon ou de la galerie (figure de gauche). 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŘŞōƻǳŎƘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ҕ лΣр ƳΦ 

Distances entre un terminal 

débouchant sur une façade 

verticale et un balcon ou une 

galerie 
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Débouché du terminal sur la même façade qu'une ouverture 

 

13) Le terminal situé sur une façade parallèle à la 

limite de la propriété se trouve à au moins 2 m 

de cette limite. 

12) Le terminal se trouve à une distance 

ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘΩŀǳ moins 1 m par rapport à la 

limite du terrain. 

 

Il est interdit de placer un débouché sur les 

murs verticaux et le toit situé plus bas que celui 

des voisins : partie hachurée indiquée sur le 

dessin ci-contre. 

 

La distance de 1 m par rapport à la limite du 

tŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ 

débouché placé sur une toiture à deux 

versants ou sur un toit plat, à la même hauteur 

ou plus haut que le toit des voisins. 

14 

мпύ   {ƛ ƭŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ǘȅǇŜ /11, dont la 

ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ғ мм ƪ²Σ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ ƭƻŎŀƭ 

Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝǘ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci est destiné 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǳŦŦŜǊ ŎŜ ƭƻŎŀƭΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ compte 

ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŦŜƴşǘǊŜΦ 

19) - Si un terminal se situe en façade à moins de 2,20 m au-

dessus du sol et à un endroit accessible, il convient de 

prévoir un système de protection adéquat autour du 

dispositif de sortie afin d'éviter toute brûlure. 

-  Si un terminal se situe en façade à 2,20 m ou plus au-

dessus du sol, aucun dispositif destiné à éviter toute 

brûlure n'est à prévoir. 
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DEBOUCHE DU TERMINAL SUR LA MEME FAÇADE QU'UNE OUVERTURE 

 

- Débouché du terminal en façade lisse 

 

Débouché du terminal en façade avec saillie 

 

Les distances entre un terminal en façade avec saillie et ouvertures. 
 

Des ouvertures ne sont pas autorisées dans la partie grisée: 

- si z > 0,50 m ou y < 0,40 m, aucun terminal ne peut déboucher à cet endroit; 

- si z ¢ 0,10 m ou y > 5 m, les valeurs de la façade lisse sont à respecter. 

- si 0,1 m < z ¢ 0,5 m ET 0,4 m ¢ y ¢ 5 m : 

* doit avec d > 0,25 m, la distance horizontale b ² 1 m être respectée; 

* peut avec d ¢ 0,25 m, la distance horizontale b être limitée à ² 0,75 m. 

Les distances entre un terminal en façade lisse et des ouvertures. 

Des ouvertures ne sont pas autorisées dans la partie grisée: 

- si d > 0,25 m, la distance horizontale b ² 1 m est à respecter; 

- si d ¢ 0,25 m, la distance horizontale b peut être limitée à  

² 0,5 m. 



 

 

47 Règles Générales pour les Installations Gaz naturel - Edition Août 2011 

 

DEBOUCHE DU TERMINAL EN FAÇADE A PROXIMITE D'UN ANGLE 

 

- Débouché du terminal en façade à proximité d'un angle - Pan de façade adjacent sans ouverture 

 

 

- Débouché du terminal en façade à proximité d'un angle - Pan de façade adjacent avec ouvertures 

c ² 5 m 

 

[Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǘŜǊƳƛƴŀƭ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ 

 

Des ouvertures ne sont pas autorisées dans la partie grisée : 

- si w < 0,50 m ou f > 5 m, les valeurs de la façade lisse sont à respecter. 

- si 0,50 m ¢ w ¢ 1m, a ² 0,50 m et f ² 2,50 m; 

- si  w > 1 m, a ² 0,75 m et f ² 2,50 m 

[Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǘŜǊƳƛƴŀƭ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ 

angle comportant un pan de façade adjacent sans 

ouvertures 

 

Des ouvertures ne sont pas autorisées dans la partie grisée: 

 

- si w < 0,50 m ou e > 5 m les valeurs de la façade lisse sont 

à respecter. 

- si 0,50 m ¢ w ¢ 1m, a ² 0,50 m et e ² 0,50 m; 

- si  w > 1 m, a ² 0,75 m et e ² 1 m. 

 

c ² 5 m 
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- /Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ /9 ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΤ 

- [Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ ƻƴǘ 

ŎŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊƻƛ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀǾersent; 

- !ƳŜƴŞŜ ŘΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ C52 et C53 peuvent déboucher dans des 

zones de pressions différentes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Appareils type C3*S ( = C9 ) 

[Ŝ ǘǳȅŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǘȅǇŜ /3*S est inǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛon faisant partie du 

bâtiment. [ΩŀƛǊ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǇƛǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.6.4 !a9b99 5Ω!Lw /ha.¦w!NT ET EVACUATION DES PRODUITS DE COMBUSTION (SYSTEME 

INDIVIDUEL) DES APPAREILS TYPE C1, C3 ET C5 
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4.7 /hb5L¢Lhb{ 5Ω¦¢L[L{!TION DES APPAREILS 

 

 

- [ƻǊǎ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ appareil, ƳşƳŜ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΣ 

ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

installations neuves ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 

- [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘion est installé dans une armoire, un placard, un débarras ou un espace équivalent, cet 

espace ainsi que celui dans lequel il se trouve doivent répondre à toutes les règles d'application sur l'appareil. 

 

{ƛ ŎŜǘǘŜ ŀǊƳƻƛǊŜΣ ǇƭŀŎŀǊŘ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ όŜȄΦ ŀǊƳƻƛǊŜ 

ŞǘŀƴŎƘŜ ŀǾŜŎ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊύ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ƭΩŀǊƳƻƛǊŜΦ 

 

 

- Un chauffe-eau de type A1AS est destiné à un usage intermittent
1)
. 

Il ne peut pas être utilisé pour alimenter : 

* une douche; 

* une baignoire; 

* une baignoire sabot; 

* ou un point d'eau chaud sanitaire, destiné à une utilisation équivalente, 

même si ce chauffe-eau est installé dans une salle de bain, une salle de douche ou un cabinet de toilette. 

 

[ƻǊǎ Řǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ǘȅǇŜ !Σ ƳşƳŜ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ci-dessus doivent être respectées. 

                                                                 
1) ¦ǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ мл ƳƛƴǳǘŜǎ Ǉŀr demi-heure en fonctionnement continu ou non. 

4.7.1 GENERALITE 

4.7.2 APPAREIL TYPE A 
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- Les appareils de type B ne peuvent pas être installés dans : 

* une chambre à coucher; 

* une salle de bain; 

* une salle de douche; 

* un cabinet de toilette 

sauf Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

Exception : une chaudière de chauffage central (type B) ne peut jamais se trouver dans une chambre à coucher.  

 

ATTENTION: pour des appareils CC, voir aussi point 5. 

 

- Les appareils de type B11 doivent être du type B11AS, B11BS ou B11CS ǎŀǳŦ ǎƛ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭlé en plein air, il peut être 

alors de type B11. 

 

 

 

- Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜΤ 

- Peut être utilisé dans des immeubles avec ventilation mécanique contrôlée. 

4.7.3 APPAREIL TYPE B 

4.7.4 APPAREIL TYPE C 
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4.8 APPAREILS 

 

 

- Type A 

 

 

 

 

 

 

 

- Type B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.8.1 TYPES 5Ω!tt!w9L[{ 5Ω¦¢L[L{ATION ADMIS (SOUS RESERVE D'AVOIR RESPECTER LES 

PRESCRIPTIONS DANS CE DOCUMENT) 

/Ŝ ǘȅǇŜ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǎƛƻƴ !1AS. 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ !AS. 

Le type B14 doit avoir la sécurité supplémentaire BS et ne peut 

şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

individuel étanche. 

Les types B11 , B12 et B13 ne peuvent être utilisés que dans la 

version avec sécurité supplémentaire AS, BS ou CS. 

Exception : B11 est autorisé en plein air. 

Les types B22 et B23 (B22P et B23P) ne peuvent être utilisés que 

ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

étanche. 

!ǇǇŀǊŜƛƭ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘion des produits de la 

combustion (réchaud, cuisinière, chauffe-ŜŀǳΣ Χύ 

Appareil destiné à être raccordé à un conduit 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ όŎƘŀǳŦŦŜ-bain, radiateur à gaz, cƘŀǳŘƛŝǊŜΣ Χύ 
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Les types B32 et B33 ne peuvent 

şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

raccordés à un conduit 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

étanche. 

Le type B41 ne peut être utilisé que dans la version 

avec sécurité supplémentaire AS, BS ou CS. 

[Ŝ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ 
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- Type C : appareils à circuit de combustion étanches Υ ƭΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘ Ŝst prélevé directement de  

                ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

 

 

 

 

 

 

  

 C11 C12 C13 

 

Système parallèle (non-ŎƻƴŎŜƴǘǊƛǉǳŜΣ άƴƛŎƘǘ [ǳŦǘǳƳǎǇǸƘƭǘέύ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

produits de combustion est étanche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 C31 C32 C33 

 

Système parallèle (non-ŎƻƴŎŜƴǘǊƛǉǳŜΣ άƴƛŎƘǘ [ǳŦǘǳƳǎǇǸƘƭǘέύ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

produits de combustion est étanche. 








































